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Auffassung die Urteilsfähigkeit keine Rolle
spielt : „Im Übrigen ist für die Durchfüh-
rung der Anhörung und allfällige Ausnah-
men von der Anhörung die Praxis zu
beachten, die sich im Zusammenhang mit
den Artikeln 144 Absatz 2 und 314 Ziffer
1 ZGB herausgebildet hat.“15 Das diesbe-
zügliche Bundesgesetz (BG-KKE)16 ist am
1. Juli 2009 in Kraft getreten – wir dürfen
auf die Praxisänderung gespannt sein !

Potentiale und Perspektiven

Neben der Ausweitung der zivilrechtlichen
Anhörungspraxis ist auch eine Präzisierung
vorgesehen : Die schweizerische Zivilpro-
zessordnung (ZPO)17 und das revidierte Vor-
mundschaftsrecht (Erwachsenenschutz,
Personenrecht und Kindesrecht)18 überneh-
men die Anhörungsbestimmungen des
 Scheidungs- und Kindesschutzrechts und
 ergänzen diese mit einer Vorschrift über die
Protokollierung und Weitergabe des Ge-
sprächs; zudem hat das urteilsfähige Kind
das Recht, die Verweigerung der Anhörung
anzufechten. Künftig werden also nur die
für den Entscheid wesentlichen Ergebnisse
protokolliert. Diese „konzentrierte“ Auf-
zeichnung ist als vertrauensbildende Mass-
nahme zwischen Kind und anhörender
Person zu begrüssen, darf doch das Kind
unter diesen Umständen auch Dinge an-
sprechen, die nicht aktenkundig werden.
Die explizit festgehaltene Beschwerdemög-
lichkeit bei unterbliebener Anhörung stärkt
die verfahrensrechtliche Position des Kin-
des; zu fordern ist allerdings, dass im Be-
schwerdefall die Messlatte für die Urteils-
fähigkeit nicht allzu hoch angesetzt wird.

Nicht nur die Anhörung, sondern auch
die Kindesvertretung kann die Interessen,
das Wohl und den Willen des Kindes wahr-
nehmen und wahren. Die diesbezügliche
 Bestimmung ist zusammen mit derjenigen
zur Anhörung mit dem revidierten Schei-
dungsrecht im Jahr 2000 in Kraft getre-
ten. Ihre praktische Bedeutung ist (noch)
geringer als die Anhörung, obwohl das
Bundesgericht anerkennende Worte für eine
Prozessbeiständin bereithält : Sie handle
unabhängig von Behörden und Gericht aus
 eigenem Recht für das Kind und habe

 namentlich dafür zu sorgen, dass die An-
liegen des Kindes und eine Beurteilung der
Situation aus der Sicht des Kindes in den
Prozess eingebracht würden. Ihre Sachdar-
stellung sei geeignet, Unsicherheiten zu be-
seitigen und die Meinung des Kindes
klarzustellen, und deshalb eine wertvolle
Entscheidungshilfe.19

Neuere gesellschaftliche Entwicklungen
lassen erwarten und hoffen, dass diese wert-
volle Hilfe breiter abgestützt und vermehrt
genutzt wird: Zum einen setzt sich der Ver-
ein Kinderanwaltschaft Schweiz20 seit 2006
dafür ein, zum anderen schreibt nun das
BG-KKE21 die Kindesvertretung verbindlich
vor. Ferner wird in der schweizerischen ZPO
– analog zum Anhörungsrecht – dem ur-
teilsfähigen Kind ausdrücklich das Recht
zugestanden, die Nichtanordnung der Ver-
tretung mit Beschwerde anzufechten.22 Diese
Möglichkeit hat es allerdings nur in ehe-
rechtlichen, nicht aber in kindesschutz-

rechtlichen Verfahren. Bei der Revision des
Vormundschaftsrechts hat das Parlament
nämlich eine obligatorische Kindesvertre-
tung bzw. ein entsprechendes Antragsrecht
– und bei Nichtstattgabe ein Beschwerde-
recht – des urteilsfähigen Kindes abgelehnt.
Damit hat der Gesetzgeber die Gelegenheit
leider verpasst, im neuen Erwachsenen- und
Kindesschutzrecht die Kindesvertretung
 verbindlich zu regeln. Künftig wird die
 Kindesschutzbehörde „wenn nötig“ die
 Vertretung des Kindes anordnen.23 Diese
 gesetzgeberische Mutlosigkeit ist aus
 kinderrechtlicher Optik ärgerlich und in
 dogmatischer Hinsicht falsch, denn im
 Bundesgesetz über internationale Kindes-
entführung 24 ist die Kindesvertretung in
 jedem Fall und zwingend vorgesehen. 
Die unterschiedliche verfahrensrechtliche
 Position eines Kindes – bei internationaler
 Kindesentführung mit obligatorischer

Plus que des paroles… Réflexions sur l’article 12 
de la Convention relative aux droits de l’enfant
Par Regula Gerber Jenni, docteur en droit

L’article 12 de la Convention relative aux droits de l’enfant (CDE) garantit à
l’enfant le droit d’être entendu dans toutes les procédures qui le concernent. 

L’écoute de l’enfant, consacrée pour la première fois dans le Code Civil en
2000, commence à s’établir dans les procédures de séparation et de divorce.
Dans un arrêt de principe en 2005, le TF affirme que les enfants, dès leur
sixième année, doivent être entendus indépendamment de leur capacité de
discernement. Concernant les mesures protectrices, le droit des étrangers et
les cas d’enlèvements d’enfant en revanche, le TF considère que ces affaires
compliquées exigent de l’enfant la capacité de discernement. Néanmoins,
selon le TF en 2007, la capacité de discernement ne doit jouer aucun rôle,
principe repris dans la loi fédérale sur l’enlèvement international d’enfants du
21 décembre 2007. Un changement de pratique est donc en perspective !

La représentation de l’enfant permet elle aussi de sauvegarder et protéger
les intérêts de celui-ci : indépendante vis-à-vis des autorités et tribunaux, elle
veille à la prise en compte des intérêts et du point de vue de l’enfant dans le
jugement. Il est donc souhaitable que l’article 12 CDE garantisse à l’enfant non
seulement le droit d’être entendu, mais également celui d’être représenté, et
que les mesures de protection de l’enfant incluent la représentation obligatoire
de celui-ci. 

RESUME FRANCAIS

suite de l’article en page 14 á
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DEI-Palestine est née durant une période
critique en 1992 – au milieu de la première
Intifada – afin de fournir une défense lé-
gale aux enfants palestiniens. Avec le
temps, l’organisation a étendu sa portée
d’intervention et a ajouté dans
ses programmes le plaidoyer, le
support social, le contrôle ainsi
que la documentation concer-
nant les violations des droits de
l’enfant. Le bureau a permis de
construire des relations avec les
communautés locales, en four-
nissant une aide psychosociale
pour les enfants et promouvant
les droits de l’enfant au travers
de festivals, de journées portes
ouvertes et de formations pour
adultes et enfants. Considérée comme étant
un acteur important dans le domaine des
droits de l’enfant, l’organisation a gagné
une reconnaissance locale et internatio-
nale.

DEI-Palestine a connu un tournant avec
la seconde Intifada en 2000. La quantité et
l’intensité des violations des droits de l’en-
fant palestinien ont augmenté de manière
exponentielle, l’obligeant à donner à la
crise la première priorité et ainsi cesser
 l’intervention au niveau palestinien. Les
 activités ont repris en 2006, après une éva-
luation des 5 années précédentes et un
plan stratégique pour l’année à venir. 

Entre 2004 et 2007, DEI-Palestine a ou-
vert trois centres des droits de l’enfant, of-
frant un espace sûr pour les enfants en

organisant des activités, leur donnant l’ac-
cès à Internet et aux bibliothèques des
centres. 

Depuis 2004, DEI-Palestine organise des
conférences d’enfants annuelles, avec un
thème différent chaque année. En 2005,
DEI-Palestine a organisé et accueilli une im-
portante conférence internationale sur la
justice pour mineurs ainsi que la neuvième
Assemblée générale du mouvement DEI. 

Depuis 17 ans, DEI-Palestine constitue la
seule ONG palestinienne entièrement spé-
cialisée dans les droits de l’enfant. Elle co-
ordonne et gère le réseau avec d’autres
acteurs tels que le gouvernement palesti-
nien, les agences des Nations Unies et les
ONG internationales. La défense légale est
encore le pilier majeur, en plus du lobby,
pour un cadre législatif palestinien en ac-
cord avec les standards internationaux des
droits de l’enfant. Dans le contexte d’une
occupation continue, DEI-Palestine conti-
nue de travailler à la création d’un envi-
ronnement protecteur pour les enfants, en
les encourageant à être leurs propres avo-
cats et à participer aux sujets qui affectent
leurs vies.

 Vertretung, bei Kindesschutzmassnahmen
nur „wenn nötig“ – lässt sich nicht recht-
fertigen, weder auf der Ebene des Ver-
fahrens noch auf derjenigen der zu
entscheidenden Fragen.

Art. 12 ist direkt anwendbar, verschafft
also einen individuellen Anspruch gehört
zu werden. Es gilt, dieses Recht von der
„blossen“ Anhörung auf die – damit ver-
bundene – Vertretung des Kindes zu er-
weitern. Gesetzgeberisches Potential ist
namentlich in der künftigen schweizeri-
schen Zivilprozessordnung und dem
jüngst in Kraft getretenen Bundesgesetz
über internationale Kindesentführung
vorhanden.
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9. BGE 133 III 553.
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BGer, 25. September 2008, 2C_372/2008.
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15. Botschaft zur Umsetzung der Übereinkom-

men über internationale Kindesentführung (…)
vom 28. Februar 2007, in: BBl 2007 2595 ff.; 2626.

16. Bundesgesetz über internationale Kindes-
entführung und die Haager Übereinkommen zum 
Schutz von Kindern und Erwachsenen (BG-KKE; 
SR 211.222.32).

17. In : BBl 2009 21 ff.; Art. 298.
18. In : BBl 2009 141 ff.; Art. 314a.
19. BGer, 3. Mai 2006, 5P.84/2006.
20. www.kinderanwaltschaft.ch
21. Vgl. FN 16.
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Trois sections de DEI s’expriment
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Défense des Enfants-International compte aujourd’hui une quarantaine de sections
nationales réparties sur les cinq continents. Trois d’entre elles ont accepté de nous
parler de leurs activités. 
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DEI-Palestine 
à travers les années
Par Rifat Odeh Kassis
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L’année 2008 a démarré fort pour DEI-
Belgique par l’organisation du Tribunal
d’opinion sur la détention des enfants en
centres fermés. Cette action, qui visait à
mettre l’Etat belge en accusation devant
un Tribunal fictif mais composé d’émi-
nentes personnalités, aura finalement dé-
passé toutes les espérances puisque ce
qu’on revendiquait, à savoir la fin de la dé-
tention des familles en centres fermés, a
pratiquement été obtenu. Soulignons l’im-
portance du jury d’enfants dans ce projet :
12 enfants de 13 à 18 ans ont constitué un
jury; dans le cadre duquel, ils ont pu in-
terroger les témoins, assister à la totalité
des débats et prononcer un jugement que

tous les observateurs ont considéré comme
particulièrement fort. 

Après cet événement, nous nous sommes
lancés dans un nouveau défi de taille: orga-
niser une conférence internationale et
l’Assemblée générale internationale du mou-
vement DEI. La réussite de l’opération a été
soulignée par l’ensemble des participants.

En parallèle, nous avons poursuivi une col-
laboration déjà ancienne avec la Tunisie
pour une nouvelle période de trois ans; il
s’agit toujours d’assurer la formation de for-
mateurs en droits de l’enfant mais aussi la
réalisation d’un guide pédagogique pour les
formateurs et son adaptation à la réalité tu-
nisienne. Nous avons également organisé
une formation d’une semaine pour la toute
jeune section de DEI-Niger. 

L’année aura d’ailleurs été consacrée à la
réalisation de modules de formation, qui sont
bien souvent la formalisation des modules

utilisés dans le cadre des formations que nous
organisons ou auxquelles nous participons.

Un des principaux projets du CIDE (Centre
interdisciplinaire des droits de  l’enfant), né
de la collaboration entre DEI-Belgique et
l’Université catholique de Louvain (UCL),
aura été la préparation du Certificat inter-
disciplinaire en droits de l’enfant qui s’est
déroulé de février à juin 2009. Le programme
a été jugé alléchant avec de nombreux in-
tervenants de grande qualité. La réussite de
cette première édition nous pousse à pour-
suivre l’expérience: la seconde édition aura
lieu en 2010. 

Par ailleurs, DEI a poursuivi ses activités
dans le domaine des actions en justice, des
recherches (notamment en collaboration
avec le CIDE), des formations et a régulière-
ment pris des positions publiques en ma-
tière de droits de l’enfant.

2009 est une année importante pour DEI-
Costa Rica, pas seulement parce que l’on
célèbre ses 15 ans, mais aussi parce que
l’on fête le vingtième anniversaire de la
Convention relative aux droits de l’enfant et
le trentième anniversaire de DEI.

DEI-Costa Rica est relativement jeune et a
construit peu à peu les bases pour devenir
une organisation solide, solidaire, luttant
pour les droits humains par la recherche de
réponses contribuant à améliorer les condi-
tions de vie des enfants, des adolescents et
de leurs familles. 

Le contexte politique, social et économique
du pays dans lequel nous avons commencé le
travail il y a 15 ans n’est pas le même aujour-
d’hui. Il a changé en se détériorant peu à
peu, les droits humains des enfants et des
adolescents représentant alors une tâche dif-
ficile et complexe à promouvoir et à garantir. 

Bien qu’il y ait eu des avancées importantes
en matière d’harmonisation et de réadapta-
tion de la législation, comme entre autres la

promulgation du Code de l’Enfance et de
l’Adolescence – qui constitue une réussite im-
portante pour la protection, la garantie et la
défense des droits de l’enfant et qui est ainsi
en adéquation avec la Convention ratifiée en
1990 – il existe des difficultés sérieuses à en
garantir une mise en œuvre adéquate.

Le Code fixe de manière large et détaillée les
responsabilités de l’Etat dans la garantie des
droits humains et définit des dispositions et
des obligations concernant cha-
cune des institutions publiques
ainsi que les familles. Il propose
également l’établissement d’un
Système National de Protection de
l’Enfance et de l’Adolescence, d’un
Conseil National de l’Enfance et de
l’Adolescence, instance suprême
pour la coordination des politiques
et des programmes, et du même
système national de protection. 

Face à la détérioration des
conditions de vie et à la diffi-
culté de garantir les droits civils, politiques,
économiques, sociaux et culturels des mi-
neurs au Costa Rica, la lenteur et les reculs
de la réforme institutionnelle sont préoccu-
pants et viennent s’ajouter à un investisse-

ment social très focalisé et sectorialisé
(seuls trois secteurs sont considérés: l’édu-
cation, la santé et le logement) et à l’ab-
sence de politique publique à propos de
l’enfance et de l’adolescence. 

Malgré ces difficultés, DEI-Costa Rica doit
travailler et développer ses actions. A partir
de 2009, elle a mis en place un nouveau
plan stratégique sur six ans donnant la prio-
rité à cinq lignes clés : le développement

institutionnel, le gouvernement, l’éducation
comme droit humain, le droit de vivre sans
violence grâce à la communication, la mo-
bilisation et la dénonciation sociale.
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DEI-Belgique : une petite 
section en plein essor
Par Benoît Van Keirsbilck

DEI-Costa Rica : 15 ans 
de travail permanent
Par Virginia Murillo
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Enfan’phare
A l’occasion des 20 ans de la Convention relative aux droits de l’enfant, six
partenaires actifs dans le domaine des droits de l’enfant célèbrent en fanfare
cet anniversaire en organisant une manifestation d’envergure nationale au
CERM, à Martigny les 20 et 21 novembre 2009, deux jours destinés aux
enfants, à leurs familles, aux professionnels et au public en général.
Le vendredi 20 novembre : une journée thématique pour les professionnels :
éducateurs, psychologues, sociologues, enseignants, travailleurs…
étudiants bienvenus. La Convention, ses progrès, ses lacunes et ses défis
sur le plan national et international. Le soir, la fête à la Convention.
Le samedi 21 novembre est une journée festive : Village des Associations
et diverses animations (films, musique, mime, danse) rythment la journée
pour tous, enfants, adolescents, familles, adultes !

Pour tous renseignements et inscription :
Institut international des droits de l’enfant : www.childsrights.org
Contact : ide@childsrights.org

Leucht’Kind
Zum 20-jährigen Bestehen der Konvention über der Rechte des Kindes feiern
sechs Partner, die sich im Bereich der Rechte des Kindes einsetzen, diesen
Geburtstag und organisieren am 20. und 21 November 2009 einen Anlass
von nationaler Bedeutung im CERM in Martigny. Diese zwei Tage sind den
Kindern und ihren Familien, den Fachleuten und der Öffentlichkeit im
Allgemeinen gewidmet.
Freitag 20. November : ein Tag mit Themen für Fachleute : Erzieher,
Psychologen, Soziologen, Lehrkräfte, Arbeiter… auch Studenten sind
willkommen. Das Übereinkommen, seine Fortschritte, seine Lücken, seine
Herausforderungen auf nationaler und internationaler Ebene. Am Abend,
Feier zu Ehren des Übereinkommens.
Samstag 21. November ist ein feierlicher Tag : Dorf der Vereinigungen und
verschiedene Animationen (Filme, Musik, Mimik, Tanz) verleihen dem Tag
einen eigenen Rhythmus für alle, Kinder, Jugendliche, Eltern, Erwachsene !

Für Auskunft und Anmeldung :
Internationales Institut für die Rechte des Kindes : www.childsrights.org
Kontakt : ide@childsrights.org

Dignité, Développement
et Dialogue
A la place de la Journée annuelle de

Discussion Générale du Comité, le Comité

des droits de l’enfant et le Haut-Commissariat

des Nations Unies aux droits de l’homme

(HCDH) organisent une conférence de deux

jours sous forme d’exposés en séance

 plénière et de débats en atelier les 8 et

9 octobre prochains au Centre internatio-

nal de conférences de Genève (rue de

Varembé 17, 1202 Genève) sous le titre :

« Dignité, Développement et Dialogue ».

Ce sera l’occasion de réunir Etats parties,

organismes des Nations Unies et autres

organisations intergouvernementales, ins-

titutions nationales des droits de l’homme,

organisations non gouvernementales in-

ternationales et nationales, groupes d’en-

fants et de jeunes, universitaires et toutes

autres personnes intéressées afin de discuter

et d’identifier les réussites et les exemples

de bonnes pratiques, les enjeux pour l’ave-

nir et les contraintes, mais aussi de for-

muler des recommandations prioritaires

pour améliorer la mise en œuvre de la

Convention. 

Pour plus d’informations :
communications@dci-is.org

Pour marquer le trentième anniversaire de

DEI, le Secrétariat International prépare la

 publication d’un livre retraçant l’histoire du

mouvement. Ce livre parcourra les accom-

plissements principaux de l’organisation 

et décrira les figures importantes qui ont

aidé à  solidifier la place de DEI en tant

qu’acteur phare dans le domaine des droits

de  l’enfant.

La publication et la présentation de ce livre

sont prévues pour le 20 novembre.

Pour plus d’informations : 

www.dci-is.org

Contact : info@dci-is.org
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